
Les principales annexes pour le CFU 
1. Les emprunts : 

Vérifier que les zones en surbrillance soient renseignées. 
Compléter : Intérêts et capital de l’exercice. 

 

2. Compléter les sommes réalisées des articles annexes : (Subventions – Groupement de collectivités…) 

 

3. Présentation agrégée du budget principal : 

 

 

Pour le Budget Principal : 

• Cliquer sur « Ajouter ». 
• Compléter Libellé budget « Budget commune.». 
• Code budget : « CO » (pour commune). 

• Cliquer sur compléter. (Procédure automatique). 

Pour les Budgets annexes : (si besoin). 

• Cliquer à nouveau sur « Ajouter ». 
• Compléter Libellé budget « Budget xxxxx .». 
• Code budget : « AS » (pour CCAS par exemple). 
• Compléter à la main le premier cadre en reportant 

les montants obtenus avec la procédure précédente à 
partir de votre budget annexe. 


